
 
  

© COMMUNE DE DOUR – pour plus d’information, vous pouvez contacter la DPO  

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie privee  
Charte de  

VOS DROITS  

ACCES et rectificaton  

é 

Lorsque vous effectuez une demande d’opposition et que 

celle-ci est acceptée, vos données dans le cadre de ce 

traitement, seront supprimeEs.  

Pour exercer ce droit, nous vous invitons à remplir le 

formulaire disponible sur le site internet  

Nous avons un délai d’un mois pour répondre à 

votre demande (deux mois si la demande est 

complexe).     

Si vous constater des erreurs dans 

ces données, vous pouvez réclamer 

la modification de celles-ci  

OPPOSITION 

UNIQUEMENT pour les traitements effectués dans le cadre d’une 

mission d’intérêt public.  Lorsqu’un tel traitement est effectué, la 

Commune vous prévient que vous pouvez vous y opposé à 

l’avenir.  

Pour exercer ce droit, nous vous 

invitons à remplir le formulaire 

disponible sur le site internet  

Nous avons un délai d’un mois pour 

répondre à votre demande  

 

COMMENT ? 

COMMENT ? 

suppression 

LIMITATION 

Pendant l’analyse de votre demande, le 

traitement remis en question est 

« suspendu ».  

RETRAIT DE CONSENTEMENT  

Lorsque vous avez donné votre consentement pour un 

traitement, vous pouvez toujours retirer celui-ci   

COMMENT ? 

En vous adressant directement au 

service concerné ou à  la DPO à la 

protection des données  

suppression 

Vos données seront alors SUPPRIMEES  


